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Téléphone : …………………………………………………… 
 

E-mail : ………………………………………………………. 

 

 

 
 
 

 
 

 
 
 

 
 
 

 
 

 
 
 
 
 

Attention votre règlement devra être dissocié de votre commande éventuelle de calendrier(s) 
 

 
 

 

 

 

Attention : Les commandes sans     Date : ……/……/ 2025 

règlement et hors délai ne seront 

pas prises en compte       Signature : 
 

Dossier suivi par Alexandra  03.21.24.52.27 

BON DE COMMANDE AGENDA(S) 2026 
A retourner avant le 31 Juillet 2025 

à la Fédération des Chasseurs du Pas-de-Calais 

La Fosse aux Loups – BP 80091 – 62053 SAINT LAURENT BLANGY CEDEX 

Fédération des Chasseurs du Pas-de-Calais 

« La Fosse aux Loup » - Rue Victor Gressier - BP 80091 

62053 SAINT LAURENT BLANGY CEDEX 

LIVRAISON SOUHAITEE 

 

A votre domicile (frais de port) 

 

Je commande :     ….… agendas(s) 2026 
 

Soit : 18 € x ……exemplaire(s) = ……….€ 
                              Frais de port =              € 
                                          Total =..............€ 

 
Frais de port : 

1 agenda : 8 euros /2 agendas : 10 euros 

 

ENLEVEMENT AU SIEGE 

 

 

Je commande :     ….… agendas(s) 2026 
 

Soit : 18 € x ……exemplaire(s) = ……….€ 
 

(Attention : pour le retrait nous vous 

demanderons une pièce d’identité ou votre 
carte d’adhérent) 

Fédération des Chasseurs du Pas-de-Calais 

« La Fosse aux Loups »- Rue Victor Gressier 

BP 80091 

62053 SAINT LAURENT BLANGY CEDEX 

 

REGLEMENT 

 

 CHEQUE BANCAIRE                      ESPECES 

Chaque adhérent multiservices recevra 
comme les années précédentes un 

agenda gratuit. Ce bon est à votre 
disposition pour toute commande 

supplémentaire. 


